
 

 

SECTION 3 
 

LACS ET ÉTANGS ARTICIFIELS 
 
 
 
 

NORMES 
D'AMÉNAGEMENT 142 
Règlement n° 2008-446 
Règlement n° 2009-458 

Les travaux de remblai et déblaiement destinés à 
l'aménagement de lacs ou d'étangs artificiels doivent 
respecter les conditions suivantes : 
 
a) tout lac artificiel doit être construit à l’extérieur de la 

rive et de la zone inondable de tout cours d’eau ou lac 
naturel; 

 
b) en aucun cas, il n'est permis d'utiliser un cours d'eau 

existant pour aménager un plan d'eau artificiel; 
 
c) un lac ou un étang artificiel doit être distant d'au 

moins 15 m (50 pi) de toute emprise de rue; 
 
d) la profondeur moyenne minimale est de 2 m (6,5 pi); 
 
e) les pentes de talus de l'ouvrage de retenue ne doivent 

pas excéder 30°. Ces talus doivent être gazonnés ou 
autrement stabilisés immédiatement après les travaux 
d'aménagement; 

 
f) le lac artificiel doit être muni d'un appareil de vidange 

(évacuateur de fond ou de surface, vanne, pertuis à 
poutrelles, déversoir, etc.) permettant le contrôle du 
niveau de l'eau; 

 
g) la rive du lac artificiel doit être restabilisée par un 

couvert végétal; 
 
h) en tout temps, même en temps de crue, la revanche 

doit être d'au moins 60 cm (2 pi). Il s'agit de la distance 
entre la ligne d'eau et le sommet de la crête de 
l'ouvrage; 

 
i) le substrat prélevé au fond du lac artificiel lors du 

nettoyage doit être déposé à une distance d'au moins 
15 m (50 pi) de tout lac ou cours d'eau; 



 

 

j) il ne doit pas y avoir d'activités susceptibles de 
contaminer l'eau du lac comme le rejet, le stockage ou 
le lagunage de déchets afin de prévenir toute 
détérioration éventuelle des eaux souterraines; 

 
k) l’aménagement d’un lac ou d’un étang artificiel est 

permis seulement sur un terrain où un bâtiment 
principal est déjà présent; 

 
l) un lac ou un étang artificiel doit être distant d’au 

moins 15 m (50 pi) de toute limite de terrain. 
 
Lorsqu'un projet de lac artificiel nécessite la construction 
d'une digue ou d'un barrage destiné à créer un nouveau 
réservoir d'une superficie totale excédant 50 000 m² 
(540 000 pi²), ce projet est assujetti à la procédure 
d'examen et d'évaluation des impacts sur l'environnement 
(Q.-2, r.9). De plus, les barrages doivent respecter les 

exigences prévues à la Loi sur la sécurité des barrages et à 

la Loi sur le régime des eaux. 
 


